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FONCIERE DES REGIONS Société anonyme au capital de 224.378.682 € Siège Social : 18 avenue François Mitterrand – 57000 Metz RCS Metz 364 800 060 Rapport complémentaire du Conseil d’administration relatif à l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société en vue de rémunérer des apports en nature en date du 22 novembre 2017 Mesdames, Messieurs, Chers Actionnaires, Aux termes de la vingtième-et-unième résolution de l’assemblée générale mixte des actionnaires de la société Foncière des Régions (la « Société » ou « FDR »), en date du 26 avril 2017, vous avez décidé de déléguer au Conseil d’administration de votre Société, votre compétence pour décider de l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, dans la limite de 10 % du capital social, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires. Dans ce cadre, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-après le rapport complémentaire du Conseil d’administration, consécutif à l’utilisation de ladite délégation de compétence. 1.



CADRE JURIDIQUE DE L’EMISSION



Nous vous rappelons que l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société, statuant en matière extraordinaire, réunie le 26 avril 2017, a fixé les termes et conditions de la délégation de compétence comme suit : (i)



le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, peut décider, sur le rapport des commissaires aux apports mentionnés aux 1er et 2ème alinéas de l’article L. 225-147 du Code de commerce, d’émettre des actions de la Société et/ou toutes autres valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ou autres titres de capital de la Société, existants ou à émettre, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;



(ii)



la délégation de compétence est octroyée pour une période de 26 mois à compter du 26 avril 2017 ;



(iii)



le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiates ou à terme de la Société qui seraient susceptibles d’être réalisées, en vertu de ladite délégation de compétence, est fixée à 10 % du capital social de la Société (tel qu’existant à la date de l’utilisation par le Conseil d’administration de la délégation de compétence).



Par décision en date du 22 novembre 2017, le Conseil d’administration de votre Société a fait usage de ladite délégation de compétence et a décidé de l’émission de 916.951 actions nouvelles FDR en rémunération des apports en nature d’actions Foncière Développement Logements consentis par les principaux actionnaires minoritaires de cette dernière. A l’occasion de cette décision, le Conseil d’administration a établi le présent rapport sur l’utilisation de cette délégation de compétence. Ce rapport est tenu à la disposition des actionnaires au siège social de la Société.
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2.



DESCRIPTION ET MOTIF DE L’OPERATION



Dans le cadre d’une simplification de son organisation juridique, la Société entend procéder au retrait de la cote de Foncière Développement Logements, société anonyme à Conseil d’administration, au capital de 116.742.340,88 euros dont le siège social est situé 10, avenue Kléber, 75116 Paris et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 552 043 481 (« Foncière Développement Logements » ou « FDL »), permettant de la libérer des contraintes réglementaires et administratives liées à cette cotation, et dès lors de réduire les coûts qui y sont associés. Dans ce contexte, la Société a engagé des discussions avec les trois actionnaires institutionnels membres du Conseil d’Administration de FDL aux termes desquelles Predica, Cardif Assurance Vie et Generali Vie (les « Apporteurs ») apporteraient à la Société chacun la totalité des actions qu’ils détiennent dans FDL. Le Conseil d’administration réuni le 19 octobre 2017 a autorisé la conclusion avec chacun des Apporteurs de contrats d’apport en nature (les « Apports ») conduisant Foncière des Régions à renforcer sa participation dans le capital de Foncière Développement Logements et lui permettant de déposer consécutivement une offre publique de retrait suivie d’un retrait obligatoire visant les titres de Foncière Développement Logements. Les Apporteurs et la Société ont ainsi conclu le 19 octobre 2017 les contrats d’apports en nature des actions de FDL (les « Apports en Nature ») suivants : -



un contrat d’apport en nature portant sur la totalité des 10.494.348 actions FDL détenues par Predica, représentant 15,46 % du capital et des droits de vote de FDL ;



-



un contrat d’apport en nature portant sur la totalité des 9.539.791 actions FDL détenues par Cardif Assurance Vie, représentant 14,06 % du capital et des droits de vote de FDL ; et



-



un contrat d’apport en nature portant sur la totalité des 6.164.456 actions FDL détenues par Generali Vie, représentant 9,08 % du capital et des droits de vote de FDL.



A la suite de la réalisation des Apports en Nature, la détention de la Société dans le capital social de Foncière Développement Logements est ainsi passée de 61,22 % à 99,82 %. Ces Apports en Nature ont été rémunérés (i) en action FDR selon une parité d’échange de 1 action FDR pour 20 actions FDL à hauteur d’environ 70 % de l’apport et (ii) par une soulte en numéraire à hauteur d’environ 30 % de l’apport. Une requête a été déposée par la Société auprès du Président de la Chambre commerciale du Tribunal de grande instance de Metz en vue de la désignation d’un commissaire aux apports. Monsieur Olivier Grivillers a été désigné en cette qualité par ordonnance en date du 6 octobre 2017. Le commissaire aux apports a eu pour mission (i) d’apprécier la valeur de chacun des Apports en Nature, de vérifier que les valeurs relatives attribuées aux Apports en Nature correspondent au moins à la valeur nominale des actions émises en rémunération des Apports en Nature, augmentée éventuellement de la prime d’émission, et de dire s’il existe, le cas échéant, un ou plusieurs avantages particuliers, et (ii) de vérifier que les valeurs relatives attribuées à chacun des Apports en Nature, d’une part, et aux actions FDR attribuées en rémunération des Apports en Nature, d’autre part, sont pertinentes et que la rémunération de chacun des Apports en Nature est équitable. Le commissaire aux apports a rendu en date du 8 novembre 2017, pour chacun des Apports en Nature, des rapports sans réserve sur la valeur des Apports en Nature et sur leur rémunération.
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2.1



Modalités et caractéristiques des opérations d’Apports en Nature et de l’augmentation de capital corrélative



2.1.1



Consistance des Apports en Nature



(a)



Apports Predica La société Predica, société anonyme au capital de 1.029.934.935 euros, régie par le Code des assurances, dont le siège social est situé 50/56, rue de la Procession à Paris (75015) et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 334 028 123, a décidé d’apporter au profit de votre Société ses 10.494.348 actions FDL qu’elle détenait, représentant 15,46 % du capital et des droits de vote de Foncière Développement Logements.



(b)



Apports Cardif Assurance Vie La société Cardif Assurance Vie, société anonyme au capital de 719.167.488 euros, régie par le Code des assurances, dont le siège social est situé 1, boulevard Haussmann à Paris (75009) et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 732 028 154, a décidé d’apporter au profit de votre Société ses 9.539.791 actions FDL qu’elle détenait, représentant 14,06 % du capital et des droits de vote de Foncière Développement Logements.



(c)



Apports Generali Vie La société Generali Vie, société anonyme au capital de 332.321.184 euros, régie par le Code des assurances, dont le siège social est situé 2, rue Pillet-Will à Paris (75009) et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 602 062 481, a décidé d’apporter au profit de votre Société ses 6.164.456 actions FDL qu’elle détenait, représentant 9,08 % du capital et des droits de vote de Foncière Développement Logements.



Chacun de ces Apports en Nature a été approuvé par le Conseil d’administration de la Société le 22 novembre 2017 et réalisé conformément aux termes et conditions des contrats d’apport en nature qui les stipulent. 2.1.2



Valeur des Apports en Nature



Les valeurs d’apports ont été conventionnellement arrêtées entre la Société et les Apporteurs ainsi qu’il suit : (a)



44.207.426,50 euros pour les 10.494.348 actions FDL apportées par Predica ;



(b)



40.186.394,90 euros pour les 9.539.791 actions FDL apportées par Cardif Assurance Vie ;



(c)



25.967.774,10 euros pour les 6.164.456 actions FDL apportées par Generali Vie ;



soit, pour chacun des Apports en Nature, une valeur de l’action FDL ressortant à environ 4,21 euros par action. Le commissaire aux apports a, dans le rapport sur la valeur de l’apport établi pour chacun des Apports en Nature, conclu sans réserve à l’absence de surévaluation de ces valeurs d’apports retenues par les parties.
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2.1.3



Rémunération des Apports en Nature et augmentation de capital corrélative



En rémunération des Apports en Nature, le Conseil d’administration réuni le 22 novembre 2017 a décidé : d’attribuer



de verser à titre de soulte



Predica



367.302 actions nouvelles FDR



14.639.615,50 euros



Cardif Assurance Vie



333.893 actions nouvelles FDR



13.308.008,40 euros



Generali Vie



215.756 actions nouvelles FDR



8.599.416,10 euros



Dans ce contexte, le Conseil d’administration a procédé à une augmentation de capital d’un montant nominal total de 2.750.853 euros par l’émission de 916.951 actions nouvelles. Les actions nouvelles émises dans ce cadre portent jouissance courante, sont entièrement assimilées aux actions anciennes, jouissent des mêmes droits, supportent les mêmes charges et sont soumises à toutes les dispositions statutaires de la Société. Le montant de l’augmentation de capital de la Société, au titre de l’ensemble des Apports en Nature, est ainsi de 2.750.853 euros, par l’émission de 916.951 actions nouvelles de 3 euros de valeur nominale chacune. 2.1.4



Prime d’apport



La différence entre (i) la valeur globale des Apports en Nature s’élevant à 110.361.595,50 euros diminuée de la soulte en numéraire d’un montant global de 36.547.040 euros versée aux Apporteurs et (ii) 2.750.853 euros correspondant au montant nominal de l’augmentation de capital de FDR, soit la somme de 71.063.702,50 euros constitue une prime d’apport qui a été portée au passif de FDR au compte « Prime d’Apport », sur lequel portent les droits de tous les actionnaires de la Société. Le Conseil d’administration a décidé d’imputer les frais, droits et honoraires occasionnés par l’émission sur cette « Prime d’Apport » et de prélever sur ladite prime d’apport les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital social de la Société. Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-dessous un tableau récapitulatif des augmentations de capital et des primes d’apports qui ont été réalisées en rémunération des Apports en Nature qui ont été réalisés : Actions nouvelles émises



Augmentations de capital



Primes d’apport



Predica



367.302



1.101.906



28.465.905



Cardif Assurance Vie



333.893



1.001.679



25.876.707,50



Generali Vie



215.756



647.268



16.721.090



916.951



2.750.853



71.063.702,50



Total
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2.1.5



Méthodes de valorisation retenues



Valorisation des actions FDL La valorisation des actions FDL, réalisée en date du 10 octobre 2017, est fondée sur le rapport du premier semestre 2017 ainsi que document de référence 2016. Le nombre d’actions FDL de référence retenu pour les valorisations s’établit à 67.873.454 actions FDL au 30 juin 2017 sur une base non diluée (dont 20.236 actions auto-détenues). FDL n’a pas d’instrument dilutif dans ses comptes du 30 juin 2017. La détermination de la valeur de FDL repose sur l’application des méthodes suivantes, traditionnellement utilisées dans le cadre de valorisations des sociétés immobilières : (i) l’Actif Net Réévalué (« ANR »), et (ii) les multiples de sociétés comparables cotées, dont il ressort la synthèse suivante :



Méthodes de référence



Valeur de Foncière Développement Logement (€/action)



Actif net réévalué triple net EPRA au 30/06/2017



4,7



Multiples de sociétés comparables : ANR triple net par action



4,2



Multiples de sociétés comparables : Résultat Net Récurrent par action



0,7



Valorisation des actions FDR retenue pour déterminer la rémunération La valorisation des actions FDR, réalisée en date du 10 octobre 2017, est fondée sur les sources suivantes : -



le rapport du premier semestre 2017,



-



le document de référence 2016 et



-



un consensus d’analystes de marché.



Le nombre d’actions FDR de référence retenu pour les valorisations s’établit à 73.870.450 actions FDR au 30 juin 2017 sur une base non diluée (dont 65.985 actions auto-détenues) et à 78.238.635 actions FDR sur une base moyenne entièrement diluée. La détermination de la valeur de FDR repose sur l’application des méthodes suivantes, traditionnellement utilisées dans le cadre de valorisations des sociétés immobilières : (i) l’Actif Net Réévalué (« ANR »), (ii) le cours de bourse, (iii) les objectifs de cours des analystes financiers et (iv) les multiples de sociétés comparables cotées, dont il ressort la synthèse suivante :



Méthodes de référence



Valeur de Foncière des Régions (€/action)



Actif net réévalué triple net EPRA au 30/06/2017



80,5



Actif net réévalué EPRA au 30/06/2017



88,4



Cours de bourse au 10/10/2017



85,8



Moyenne pondérée 1 mois



85,2
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Moyenne pondérée 3 mois



83,6



Moyenne pondérée 6 mois



83,2



Moyenne pondérée 9 mois



81,3



Moyenne pondérée 12 mois



80,6



Objectifs de cours avant distribution



89,2



Multiples boursiers : ANR triple net



78,7



Multiples boursiers : Résultat Net Récurrent



106,9



En conclusion, la valeur implicite retenue de l’action FDR de 80,5 € par action, soit l’ANR Triple net, est cohérente avec les résultats obtenus au titre des méthodes de valorisation présentées. La parité induite par la valorisation de FDL de 4,21 € par action, d’environ une action FDR pour 19 actions FDL (0.052) est cohérente et encadrée par les différents rapports d’échange issus de la valorisation de l’action FDL rapportée aux valorisations de l’action FDR et avec les rapports d’échange des différents agrégats. 2.1.6



Conditions suspensives



Conformément aux termes de chacun des contrats d’apport en nature, la réalisation définitive de chacun des Apports en Nature et des augmentations de capital corrélatives étaient soumises aux conditions suspensives suivantes :



2.2



-



la signature des contrats d’Apports en Nature par les autres Apporteurs ;



-



la signature du rapport sans réserve du commissaire aux apports chargé d’apprécier les Apports en Nature et leur rémunération ;



-



les décisions du Conseil d’administration de la Société mettant en œuvre la délégation de compétence issue de la 21ème résolution de l’assemblée générale mixte du 26 avril 2017 et approuvant les contrats d’Apports en Nature, les Apports en Nature et l’augmentation de capital le rémunérant, et l’évaluation des Apports en Nature au vu du rapport établi par le commissaire aux apports. Constatation de la réalisation de l’opération



Par décision en date du 22 novembre 2017, le Conseil d’administration de la Société a constaté la réalisation de l’ensemble des conditions suspensives rappelées ci-dessus et a approuvé les Apports en Nature et leur évaluation respective ainsi réalisés au profit de la Société. En conséquence, le Conseil d’administration a constaté la réalisation définitive des Apports en Nature et de l’augmentation de capital corrélative du capital social de la Société d’un montant nominal global de 2.750.853 euros, portant ainsi le capital de la Société de 221.627.829 euros à 224.378.682 euros, par émission d’un nombre total de 916.951 actions nouvelles d’une valeur nominale de 3 euros chacune attribuées aux Apporteurs en rémunération de leurs apports respectifs à la Société. *



* *



Le Conseil d’administration
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